
 

 

 

 

Projet de règlement ministériel portant modification de l’annexe VI du règlement grand-

ducal du 19 mars 1997 concernant les colorants destinés à être employés dans les denrées 

alimentaires. 

 

Le Ministre de la Santé, 

 

Vu la loi modifiée du 25 septembre 1953 ayant pour objet la réorganisation du contrôle des 

denrées alimentaires, boissons et produits usuels ; 

 

Vu l’article 5 du règlement grand-ducal du 19 mars 1997 concernant les colorants destinés à être 

employés dans les denrées alimentaires ; 

 

Vu la directive 2011/3/UE de la Commission du 17 janvier 2011 modifiant la directive 

2008/128/CE établissant des critères de pureté spécifiques pour les colorants pouvant être utilisés 

dans les denrées alimentaires ; 

 

Vu l’avis de la Chambre de Commerce ; 

 

Vu l’avis de la Chambre des Métiers ;  

A r r ê t e  : 

Art. 1
er

. – Au point B de l’annexe VI du règlement grand-ducal du 19 mars 1997 concernant les 

colorants destinés à être employés dans les denrées alimentaires la rubrique E 160d est remplacée 

par le texte figurant à l’annexe du présent règlement. 

Art. 2 – Le présent règlement sera publié au Mémorial avec son annexe. 

 

 

 



 

 

Annexe : 

 

 



 

 

 



 

 
 

 

 

 



 

 

 

 

 

Projet de règlement ministériel portant modification de l’annexe VI du règlement grand-

ducal du 19 mars 1997 concernant les colorants destinés à être employés dans les denrées 

alimentaires. 

 

 

 

 

Exposé des motifs 

 

 

Le présent projet a pour objet de mettre en œuvre en droit luxembourgeois la directive 2011/3/UE 

de la Commission du 17 janvier 2011 modifiant la directive 2008/128/CE établissant des critères 

de pureté spécifiques pour les colorants pouvant être utilisés dans les denrées alimentaires. 

A titre d’information, il convient de noter que la directive 2008/128/CE n’a pas été transposée en 

droit luxembourgeois étant donné qu’elle ne constitue qu’une codification des directives 

94/36/CE du 30 juin 1994 concernant les colorants destinés à être employés dans les denrées 

alimentaires et 95/45/CE établissant des critères de pureté spécifiques pour les colorants pouvant 

être utilisés dans les denrées alimentaires ; et que celles-ci ont été reprises dans le règlement 

grand-ducal du 19 mars 1997 concernant les colorants destinés à être employés dans les denrées 

alimentaires, tel qu’il a été modifié. 

 

Le présent projet vise ainsi à modifier l’annexe VI contenue au règlement grand-ducal modifié du 

19 mars 1997 concernant les colorants destinés à être employés dans les denrées alimentaires. 

Ledit règlement grand-ducal, dont l’article 5 prévoit que les annexes peuvent être modifiées par 

un règlement à prendre par le ministre de la Santé, dresse la liste des substances pouvant être 

utilisées et définit les critères de pureté applicables aux colorants. 

L’amendement proposé à l’annexe VI du règlement précité vise dès lors à mettre à jour les 

critères de pureté du « lycopène », en les adaptant aux nouvelles recommandations de l’Autorité 

européenne de la sécurité des aliments.   

 

 


